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Correspondants NR

Canton de Château-Renault
– Daniel Léauté,
tél. 02.47.29.59.63
ou 06.11.97.40.38.
– Stéphane Chartier,
tél. 02.47.55.09.13
ou 06.73.90.80.05.

Nouzilly - Crotelles
Alain Cuvillier, tél. 02.47.55.04.66
ou 06.23.15.17.71.

Avec la saison qui redémarre, l’USR cyclisme proposait une pre-
mière épreuve ce dimanche, à Saunay. En tout, 110 coureurs
étaient présents pour prendre le départ d’une course qui allait les
emmener sur une boucle d’environ 8 km passant par Saint-Cyr-
du-Gault, Villeporcher et Saunay pour faire six ou huit tours se-
lon la catégorie.

Cyclisme : première sortie

e Judo-Club renaudin estL très impliqué dans le sport
adapté. C’est ainsi qu’il a reçu
il y a peu, en présence de nom-

breux élus et représentants de
l’État, le label sport et handi-
cap des mains de la présidente
du conseil général. Une vraie
reconnaissance pour ce club,
alors que seules sept associa-
tions sportives du départe-
ment ont ce label.
Comme pour symboliser ce la-
bel, Sylvain Barbey vient de
réaliser une très belle perfor-
mance en étant reçu au « nage
no kata » (kata technique),
partie incontournable pour ob-
tenir la ceinture noire. Licen-
cié au club depuis plus de
vingt-cinq ans, Sylvain Barbey
affiche une détermination et
une assiduité exemplaire. Son
objectif, malgré le handicap :
rejoindre la grande famille des
ceintures noires.

Le judo-club labellisé
sport et handicap

Sylvain Barbey, qui pratique
en sport adapté, s’entraîne
avec tout le monde.

e conseil municipal deLSaint-Nicolas-des-Motets
s’est réuni sous la présidence
de Pierre Rapy, maire.
Vote des taux.
Le conseil municipal décide à
l’unanimité de ne pas changer
les taux d’imposition des trois
taxes et les votes de la façon
suivante : taxe habitation
8,80 % ; taxe foncier bâti
13.96 % ; taxe foncier non bâti
33.83 %.
Compte administratif 2009
assainissement.
L’exercice 2009 a permis de
dégager les résultats suivants.
Section d’exploitation : un ré-
sultat négatif de 5.558,94 €.
Compte tenu de l’excédent an-
térieur de 21.560,02 €, un nou-
vel excédent apparaît de
16.001,08 euros.
Section d’investissement : ré-
sultat négatif de 2.988,17 €.
Compte tenu de l’excédent an-

térieur de 17.525,36 €, un nou-
vel excédent apparaît de
14.537,19 euros.
Ce compte administratif est
voté. Le conseil municipal ap-
prouve à l’unanimité le compte
de gestion présenté par
M. Clémot.
Vote du budget primitif as-
sainissement 2010.
Le conseil municipal vote à
l’unanimité le budget primitif
2010 présenté par la secrétaire.
Se c t i o n d e f o n c t i o n n e-
ment équilibré en recettes et
dépenses à 37.871,08 euros.
Section d’investissement équi-
libré en recettes et dépenses à
26.940,05 euros.
Vote du compte administra-
tif 2009 commune.
L’exercice 2009 a permis de
dégager les résultats suivants.
Section d’exploitation : résul-
tat positif de 28.794,52 € ,

compte tenu de l’excédent an-
térieur cumulé de 46.095,24 €

un nouvel excédent apparaît
de 74.889,76 euros.
Section d’investissement : ré-
sultat négatif de 28.213,38 €.
Compte tenu de l’excédent an-
térieur cumulé de 3.184,55 €,
fait apparaître un nouveau dé-
ficit de
25.028,83 €. A la clôture de
l’exercice 2009, il n’y a pas de
restes à réaliser.
Le conseil municipal décide
d’affecter à la couverture du
be s o i n d e f i n a n c e m e nt
(compte 1.068) la somme de
25.028,83 euros.
L’excédent de fonctionnement
sera imputé au compte 002
dans la section de fonctionne-
ment et le déficit d’investisse-
ment sera imputé au compte
001 dans la section investisse-
ment au budget 2010. Ce
compte administratif est voté

(9 voix pour et 0 contre).
Vote du budget primitif
2010 commune
Le conseil municipal vote à
l’unanimité le budget primitif
2010 de la commune.
Section de fonctionnement
équilibrée en dépenses et re-
cettes à 179.731,93 euros.
Section d’investissement équi-
librée en dépenses et recettes à
77.659,83 euros.
Redevance du traitement
des matières de vidange.
Le conseil syndical du Satese
ayant délibéré, à compter du
1er janvier 2010, le prix du
mètre cube d’eau consommée
relatif à la redevance du traite-
ment des matières de vidange
issues des assainissements non
collectifs est fixé à 0,10 € le m3.
Le conseil municipal accepte
d’actualiser ce tarif à 0,10 €/m3

(vote à l’unanimité).

Le conseil adopte le budget primitif 2010

De tout jeunes enfants sont venus, avec papa ou avec maman,

pour découvrir le badminton à l’occasion des portes ouvertes,

vendredi. Une initiation était possible. Les jeunes enfants, accom-

pagnés de leurs parents, ont ainsi pu s’initier à ce sport.

Le badminton à portes ouvertes

Samedi soir la petite église d’Autrèche était comble à l’occasion
de la venue des chorales Villadoméri sous la direction de Philippe
Couleau et Akwaba (Esvres) emmenée par Nicolle Gaudelier.
Une soirée avec un programme éclectique qui a fait voyager les
spectateurs vers Tahiti en passant par l’Albanie, l’Afrique du Sud,
la Finlande sans oublier les répertoires bien de chez nous comme
Bécaud, Mouloudji pour finir avec un hommage à Jean Ferrat.
« Cest un plaisir de constater qu’il y a, à Autrèche, une envie de dé-
couvrir des animations culturelles et artistiques », a dit Françis Bil-
lault maire du village.

Des vibrations de tous les pays

auzouer-
en-touraine
> LYRE AUZOUERIENNE. Samedi
3 avril à 20 h 30, concert salle
socioculturelle avec la
participation de l’union musicale
de Noizay, entrée gratuite.

château-renault
> SEMAINE PASCALE. Mercredi
31 mars Château-Renault à 15 h,
célébration pénitentielle. Jeudi
Saint 1er avril, 19 h, Cène.
Vendredi Saint 2 avril à 15 h,
chemin de croix. A 19 h, Passion.
Samedi Saint 3 avril à 21 h, veillée
pascale. Dimanche de Pâques
4 avril, messe à 10 h 30 à
Autrèche. Château-Renault,
messe et baptêmes à 11 heures.

dame-marie-
les-bois
> MAIRIE. Le secrétariat de mairie
sera fermé du 31 mars au 6 avril.

la ferrière
> MAIRIE. Fermeture de la mairie
du 6 au 9 avril inclus.

les hermites
> PÉTANQUE. Le troisième âge
précise que les après-midi de
boules auront lieu tous les
vendredis à partir du 9 avril, à
14 h 30 derrière la mairie.

villedomer
> AGENCE POSTALE. L’agence
postale communale sera fermée
mardi 13 et jeudi 15 avril.

castelrenaudais

Gravure, peinture
et sculpture
à Vauchevrier
A Vauchevrier ce vendredi,
beaucoup d’amis et de
passionnés des arts s’étaient
déplacés pour le vernissage de
l’exposition des travaux de deux
artistes maintenant bien connus
du public. Michèle Lubineau avec
ses peintures pastel, à l’huile, sur
bois ou sur toiles et Gabriel
Richard sculpteur qui joue aussi
bien avec le métal, le bois ou le
plastique et qui le 5 avril de 10 h
à 11 h présentera un diaporama
de ses variations sur le thème
« Ame de ville ». Deux artistes
qui vous feront partager leur
passion.
Moulin de Vauchevrier tous les
jours de 10 h à 17 heures.

Deux artistes aussi
dynamiques que
sympathiques.
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